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!\Tl<ODl CTIO\ 

Juger est le propre de Dieu ct bill ir le propre de 1 ï lomme. Pour pouvoir 

\ i\TC en sociétc~. les hommes ont cependant dü emprunter cette prérogative 

ii ~.î lr~ÜJ(;,·d f~dlu établir des règles pour réglementer la \'JC en société ct 

!"homme étant imparfait par nature. vint vite la transgression desdites règles. fi 

l Je.'\ ':10cl··'- 01~1 p<lss( ckpui~ i "élaboration de ces prcrnièrcs règles dites du 

droit naturel mais lïmpératil' est reste le même avec la difTércnce que cc n'est 

plus l"cq·drc soci<ll qui est menacé mais l'ordre puhlic. Pour préserver cc dcn1icr. 

ck-.; ( ·o,,,.~., l'l 1 ribumwx ont étl:' rnis en place pour entendre ct au besoin 

·<:';,~. ilil''l ;'"'" .,d:,:du:, qui 11c sc seraient pas conformés mrx prescriptions ck 

la 1 o i. 

L'une de ces juridictions: la Cour d'Assises a retenu notre attention dans cette 

•'l' ''\' ,· 'V !;, ·.,, ;1\l .,;l.J'l 1''l1'"' 1lC' 1 L'l·,t·· 'l')lll" iL!O('r 1!l'S :i 1lfi·'Jl"'''()]l'; (' 1 '''
1 .1!,.ie•'S ~ , ; \,! ,_ , ,_ ~~ -, l 1 ~ l ! li t ._ • ._ L t 1 \, \.. i 1 f l - l \.... l \_ •! ;. ~.., ~ • , 1 • (. J. ~ 1.1 , ,_; ! ,_l" l, \., , . 

,.JJ!1h>-. I '·' COlk f>éiJal :-,éiJégalcllS dèlillil le crime comme étant« l ïnii<Ktion que 

i·:s lo:s punissent d'une peine artlictive ou infamante » (article premier). Dans 

Lout les cas, le crime représente l"expression la plus frappante de l'atteinte ù 

\ · (<·nc~.<\i h rmlcédure de jugement des crimes régie jusqu'à présent par les 

dbposnions du Code de Procédure Pénale issues de la loi 65 -- 61 du 21 juillet 

1965 :1· 3\ ait pas connu de modi li cation depuis notre accession a 

ses mani fcstations que dans sa tl·équencc. 
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L~ ~~'gi~\_,[·_·ur a Jonc inltlé une ré(,)rmc de la Cour d' ;\ssiscs pour niiCLlX 

prendre en charge ces nouveaux défis à l'ordre public. Cette réforme fera l'objet 

cie l:1 J't'L;Sl:ntc l;tudc qui s'articukra comrnc suit: d'abord nous ferons une 

:c:-;e'Jlc.lli~)!l de:, liOU\clk~ dispositions (Titre IL ensuite nous tenterons 

~..l'c'\pli'-!Lit..'i. en ruppon a\cc le fonctionllcrncnt de la Cour d'Assise:, <nant la 

réi'ormc ct Je contexk actueL quels objectifs le létz_islatcur \'Îsait en les énonçant 

; l'HI\.: ll ). 
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TITRE 1 : L\ REFOR:\1 E 

. •" ' {' 1 l l' .l • l l llîuUlll~;;H !2 '- c1GL' c. c Jroceuure pcna c, c texte consacrant la Réforme de la 

c ·uur cf Assises commence à être appliqué avec la session de la Cour d'Assises 

de nm cmbrc 2009. 

Un n,)\c pri licipalcment quatre ('-.tl grandes modi tic at ions : l'enquête de 

personnalité de\ icnt facultati \'e, le double degré d'instruction n'existe plus. de 

::1~:1:,_· Ljl!l: le j ur: ci1o: en. 1 'appel est possible comme voie de recours. 

J>~~r~l_g_!::l!J.!_he ! : A l'instruction 

De::; moditications ont été notées dans la phasL: dite «pré - Assises>>. Lllcs 

:-,(Flt rl'L:1tivcs à: l'enquête de per:;onnalité d'une part cL d'autre part au second 

clq'JC de ! ·instruction. 

\.._ .._' :-.., l ; : : ! \ ~) : .•] ...__i..._,.., Procédure 

Pénale. l"enquètc de rcrsonnalité est considérée comme facultative. L'article 72 

:1l:;.~'-l (J dudit !ede dispose en l:iTet que<< le juge d'instruction peut procéder ou 

:,~;,.~. r:rcc:~·d~.:r . soit pi.lr cks onlciers de police judiciaire. conformément à 

inculpés. amsi que sur kur situation ,matérielle. i'amiliale ou sociale.» 

Le juge d'instruction est donc le seul ici qui soit habilité à JUger de 

une \oie de recours pour Elire ordonner cette enquête'? Le texte est resté muet 

i Lill~!\.' i!l<H.Î;lil'c\t:otl él trait é.ll1 second degré de lïnstruction par la Chambr~._' 
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,nt.:lrk Id Cour par<< une ordonnance de mise en accusation». 

\1icux. L' iu~J:_' dïnstruction rcut maintenant étendre son information ct saisir 

lut-!~Ji .. , ;:hl~sc assez surprenante. les dispositions relatives aux compétences 

de la chambre d'accusation cl qui font état du double degré d'instruction 

Paragraphe 2: Au cours de la phase du jugement 

procedure dcu'< principales modi li cations ont été 

~:;:;;r·:·:~·~ : Jr ~' L\te de la rèlùrmc. à sa\ oir la suppression des jurés ct 

llnstaur:itJC!l d'un cioubic degré de juridiction. Subsidiairement on peut noter au 

passa~-'.e r extension des compétences de la Cour qui est désormais saisie des 

. . 
_jlil') ~:llll)Cll disparaît donc du paysage juridictionnel 

'>Clh.:g~ilah pc•tH .atsser la place :1 une « composition classique>>: une Co~tr 

composee de magistrat prokssionnels, un président et deux assesseurs qui 

·,.l'L.Ci:~ uar.:; id collé2ialité. L'article :225 dudit texte dispose: <<La Cour 

I c (_~uulJl,.: degré de juridiction qui représente la seconde modification dans 

celte phase est un corollaire de la suppression des jurés. En effet face à 
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L\.n1:; 1 ·allcict: iC:\tc 011 a I.:OlbJdéré que le peuple dans so11 ensemble ne 

:IDLh ctll pas sc tromper ct le jurv étant l'incarnation elu peuple, l'appel a été 

'' , ",:;'..: lL);,_ r:,il·n~:ll auiourdï:ui. putsquc le _jury a été supprimé pour des 

raisons pratiques, d'accorder une seconde chance aux accusés cu égard surtout à 

. . Ys , <::tl...:;...: ::' 1 g dispose qL;c: <' !.a Cour d'Assise:.; a plénitude de 

_!ut ;u:...:uun puLd' _i ugcr en prcm icr resson ct en appel les in di\ id us renvoyés 

dc\ant elle soit par une décision de mise en accusation soit par une ordonnance 

du p!-cm icr Président de la Cour de Cassation. 

,,., .. , ., ' l''''"'' l);' ; ·. )',•:'•)'!~''' ('V' 'l''C("'lic'c éj j',ll'''LlSC' a·t Pll,"ll.St•\t•e l"LJ 1)[l'n a' 1ta ' ' f i ) l. . '-" . 1 . ·,., ' ' '\, "--• \... ...... - \. L ••. ) - ,) l \._ ...... J l ' 1 ~~ L • .... ~ L ~ J l '-· '- } L \....., 

p.L\;c ci, 11:~ cl <.tu ci\ilcmcnt responsable sur les intérèts civiles ct, en cas 

d'appel du. mi11istl:rc publil: aux administrations publiques si elles exercent 

p,,l·.,ll' 'll·,·rl'L '! il-''l)ll i"l'·[_,j:l]lll' 
1 \...... d ~. \ L l..... ( ' L l. L 1 .-' t " - ~ ~ - le Procureur C:îénéral peut intetjcter appel 

•.:ontrc tout :lr~·ét d'acquittement. 

de la dcc:sior:, mais ic délai ne court qu'à partir de la signification de l'arrèt. I:t 

l article 36'1 7 dispose qu'<< en cas d'appel d'une partie pendant les délais ci-

La déclaration est raite au grcrrc de la Cour d'appel qui a rendu la décision ct 

ciulL \~èr.· si~n,\: um le gye!Ticr ct l':.1ppelant ou son consci) ou alors son l'ondé de 
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lrun cll;LL'llll son appel peut être pris par le chef de l'établissement pénitentiaire 

, , _, .!~.'~~~:, :\L. _·:·:~:de ia Cour (.1/\ppel ayant statué en premier ressort. 

li,<.-!.·· l':ILt~ d dppc.~l cl k dossin (si nécess<:.lire) transmis au greffe de la Cour 

de Ca::sation lui sont pancnus. 

J\Olï 
,. 
J ~ l: i..: ... t 

l'ne l::\ccption ù souligner_ la\ oie de l'appel n'est pas omertc au contumax. 
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i !lTU H; L'opportunité dr ia Rèfurntc 
------~---- ~--------

cu h.:~islateur au moment de ia rélcm11c. 
'-..-

Section!: L'an{'icnne Cour D'assis<.'S 
~-------- --

/\ vant la réforme: elle a\·ait plénitude de juridiction pour juger en premier ct 

de :ill'!' ressort ks indi\·idus I-cm·o\ cs devant elle par l'arrêt de mise en 

in~,Lructio11) qui instruisait à nouveau le dossier à la suite du juge d'instruction. 

Cc dernier de\ ant mener la première in!èm11ation dait tenu de procéder à un 

nrimurdinic car pou\ ait servir à charge ou à décharge contre l'accusé. Llle était à 
• ' L <..._-

cc titre obligatoire. Par ai lieurs, outre le caractère irrévocable des arrêts qui y 

·:·.:!•.'L~ r:.: 1.'~. le double dc'J.ré ci' instruction ct le catë=tCt(\IT obligmoîre l.1e 

~·,':·:;y :t:·.·:: ..:: la procédurç qui ~·était sui\·ic était une juridiction empreinte de 

solennité 

1. Un élément professionnel: la Cour proprement dite. Elle était composée 

i !.,_:,,;dclll ,Je chéimbrc uu conseiller à la Cour cf Appel. Les assesseurs 
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'~i't~si;_icnL~. \~<.cs président:-; ou Juges du Tribunal Régional du lieu de la 

l'n élément populaire: le .iury. Il était composé de citm ens sénégalais 

de :·'tll ct l'autre sexe ilgé ck plus de trente (30) ans sachant lire ct écrire 

t~·tttc,):,,..,rntibilité· tels qu'énoncé par les articles 2c.fl ct 242 du Cock· de 

'. . 1 f'\, ' 

I'!'OCCUllt'C i'Cl1diC. 

1 ,l r :i'.:: l~l<lÎ' J'abord sdisic par !'~1:rèt de rcmoi de la Chambre cf/\ccu~~atiun 

sc tiL'rmcnt !es Assises. Dans le cas ou il était en liberté provisoire mais a pris la 

' : 1. 
1 • ' ' 

l .c présiLil'l ~~ cks:L.'_n0 pour l~1 session procède ensuite à 1' interrogatoire de 

cl(l_'ci'. LLli1' lC', p[u<., brefs délais L't ;·ecueille ses déclarations. l ,'interrogatoire 

!c1 lll~lctJSl' ut1t l~tl~ rcsp~..:ctcs ~l\ant l'omcrturc de la session. Il est invité à sc 

..:hoisir un a\ocat ct sïl n'en a pas les moyens la Cour lui en commet un 

d'onlcc. :1 11résencc cfun interprète est obligatoire dans la mesure ot:i k 

',.; ,, 1 ,'·.·: 

' . ' 1 ' 1 ' ''1 . . 1 !<.': rc,tUl'IL 1ll! Ul~ilîdiiUcr<t" 11 ct pns cunnatssancc uc 

::1 i~:;t:•:;.:~ni~):: ~k i':.:rrèt de remoi. Concernant la ou les préventions dont il est 

:·,J-,ir-r il d,,, n ,!ir~~ si Clli ou n()n il m;1inticnt ses ckclaration<.:;. Il lui scr:.1 



1<'"'""1r1(; ,':) '' !,;;,·1 r'f)l)S\J.tll'; ''1" c"rlllSl'J.) n()\Jl" 'lS"ll 1'C1' S'l (J,;j~'ll''l' fj C'c:t c1n•'c:l'' 'l" 
< 1 .l • \ ' • l \ ' \ '·· ( •. , ' , • l., \ \ • ' ' .. . 1 ( , , :--.. Lt i . ( < ./ •~ "- , ' , • 1 ~J l ~ "-.,. . ) .._) , l [ 1 

Dix ( 1 0) jours au moins <na nt 1 'om crturc de la session i 1 est procédé au ti rage 

iil~U en dltOiencc publique. Les accusés par l'intermédiaire de leur conseil ct le 

IIIInisrrc puhlic peuvent récuser jusqu'à la moitié des jurés tirés au son. Après le 

;\ l' om cïturc de la session les p<trtics : la Cour. les avocats. les accusés ct les 

,ipil'~;,_;,s tJUlll" \ ~Tiftcr que toutes les parties sont présentes. Elles sont ensuite 

rem·o) ces (les détenus retournent en prison) saur 1" allai re du jour qui est retenu. 

· .i'lt::vètc de lrdduirc si L: pré\ cnu ne comprend pas fi<mçais. 

,.· lj;C\CJ\tl .:::;t ÏJJL,:tT11gé ct ap<cs la clôture des débats le Président l~1it retirer 

l"~lccusé de la s~lilc après moir spécifié aux membres du jur; !cs di!Tc;rentcs 

~~r_,L''~liur:s Ci~~i le~~~ :-,L:ronL posées ct DU\:qucllcs ils devront répondre par oui ou par 

. :~îr1 ( ci:·l Îl' k: ~no du Code de Procédure Pénale). I.e Président con fic le doss1cr au 

mcn1bn:s de Lt (\!ur (le Président cl les deux assesseurs). Ils doi\ cnt délibérer à 

d rna_]o:ité de cinq (5) voix. ù défaut les débats sont repris pour plus d'éclairage. 

1 
" •· .... :· ,,,.,; ''11 "1 1.'1C"''ll''·; l'st r·'li11L'Il 1; cL:lllS h S'lll·' 1 c l)r···'si·cl··r·l'L r

1c1Il'''' . - ' " .._ \ '-... ' - -·· ' . ( \ ... J \, ~ "' ( . \..- .lr... • '- '!,. ~ k l \,., . . \....... '""' ~r.l 1 1 ~ 
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.t..; .: l· <'\if,,, "t'''; ''')Ltr ,,,. 'JU'''·,oir •'1 1 r·ass:nion. Le .orc!Ticr iJrcnd note cks ... ; "' ' • ~' "'. 1.. ·- ! ' \ 1 ' \ ) ' ~ l ' \_ . ' "- 1 .... ~ { ' ...... 1 '-- ':::-' 

de la llc)Sstbilitl: Dour lui de sc poun oir en Cassation. Sur cc le Président clôt le 

dossier en disant que l'audience est suspendue pour être reprise lendemain à 9h. 

1 'une des principales rnoti\ ations du législâteur sénégalais au moment de !a 

fa_ragr·aphe l : la suppression des lenteurs 

D:.lllS 1 c t'one ti ont îClll en: de l'a ne i en ne Cour d ·A ssi sscs. beaucoup de lente Li rs 

'' · ::~ 'H'•l'.;c,: .1u; r·.:·ndaicnt la procédure très longue ct très éprouvante pour les 

- :, c::pv:- l':i 'étll! ! . <Jli.JCl ci' une dél:.:I1LÎCil1 prm isoire. ~ombre dl~ celles-ci avaient 

deu\ 1Jrincq!alc:o causes: !"enquête de personnalite qui était obligatoire âu cours 

de lînstruciion l.?l le double degré d'instruction. SubsidiairL?ment ccpcnd~1 nL le 

~i.e, \.'il,)\ .,T: iuÎ -:!:cnte poU\ ait être source de lenteur dans la mesure où il Ü1llait 

uue : << 1 c _juge d'instruction pron':ck ou f~1it procéder. soit par des otlïcicrs de 

t•uJI,I · .:t.;J~.i~"lll.:. ,,_ :~'()IllîémL·nt ~l l"aliné<~ ...J. soit pac toute personne qualifiée. à 

cf aucune C'\CC))tion. sauf peut être en matière de délit ou elle e:-;t fùcultative. 

( ··L.SL nuihl:U!TLN~IllCnl !ù ou le bas blesse car du moment que c'est une 
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Pour cc qui est du second degré d Instruction beaucoup ont décrié le fait 

'i·: ~.:.· 'k :-:oit pel~ ~lppliquél? dans ia réalité des raits car, dans leur entenckment 

il': :'ld:c:::,t::its c~' ia chambre c1accusauon devraient à ïimage du juge 

ci· instrt.:clion pmcéder à des actes dïnf(mnation. C'est là une de ses 

prérogati\ cs mais 1 'ancien texte n'en fait pas une obligation. L ·article 194 du 

Cuctc ck i'IOcL:durc Pénale dispose en c!Tct que « L1 chambre d'Accusation 

S()!J L'OliSciJ. ou mèJi1C cronice. urdonncr toul acte d'information complémcntaJrC 

qu cllcjugc utile ( ... ).» 

i ',- ' , <' J' 'L' (' - '' ' 1 l' , LI; "'l '~ ) ,_) - l 1_ -. ,_ 1 t \., - \~. ,_ ' J \ législa!L~ur 

>l:i,t:ptlc~is J cependant raison sur un t'aiL le !~lit de transmettre Je dossier 2\U 

parquet général pour que celui-ci le transmette à son tour à la Cour, (même sïl 

f - , )'', t ... 1 . 1 ' ji \ - l • -~'... . 1 if') l" 1 .• l.l' \ 
·~ \. J •• 1 l 1 

• ._ ' ! 1 \,, • u j 1 ,_ '.} i \. ~ \ 1 ! ' l \.... 1 

Entre le tiral'.c au sort de ses membres, la signif]cation aux JUres choisis de 

- . :. • · , . . · . , , , 1 ... · -. , .... , ; , . 1 , , 1 r) : , o -7 1. (' 1 , l , p · 1 I) · 'i -. r ,,,_. ''"" 1..• •1 .... " .,._.,["' .ll.lU11 1'd"' <..; _,\ c:l ... o C1Ll '- OC1L cc, roccclurc ena CJ 

Pm . .r termi11er. notons que -:cs formalités bien que jugées utiles, n'étaicm pas 

jlOLtr autant essentielles. JI Ütllait donc les purger de la procédure pour permettre 

!l' l'<lllc:!l!'nl LlL'S aJbircs dans des délais raisonnables. 
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Prendre en charge les nmwcaux défis ù l'ordre public a été l'un des principaux 

obiccti!'s du légisbtcur. Ln effet comme le souligne l'exposé des motifs contenu 

' ' 
" ' !'~·*: L 1 ,;i portdn1 Jr:oc!i!lcation du Code de Procédure Pénale le 

Lt:,;~;J l':cn cié11lS sd forme que dans ses manifestations. 

; '._· '·''1-' 1• r·c·u,: . .:n:L'. on L'lll(:ncl parler de meurtre, d'inl~mticidc, de trafic de 

.. 

··::nln<liil·.: r:: t~.· >O:t ~.?xprcssiun de plus en plus violente: cc sont des femmes qui 

sont assassinées ct découpées. des bébés abandonnés dans des décharges à la 

,j<'t•'l ·~.; 'hil::1~ \.'!Tdnts. 1-t que dirç des grandes quantités de drogue saisie sur 

" . 
ct <tu 

l :J•_T ;1 r·ct irn]îératif de mtsc en place d'une stratégie de répression mieux 

•-·· '· !_,,:_., .. <.•;·'.· .·::··!'.·.'. -.1 ,'' -·'L'n'''•'<.:-.:·t'f!l.l C.ll'S JL11'•;,. · 1 "tl't:..: l'' "- ..,, 1 1; !JI,., .,1 , , ... ~."") ,!~ ~J •Ll 

1 ( \·,l' 1' 

J ugctr:c::: L étaa tc liJté de subjccti \ isrne ct parce qu'ils étaient plus sensible aux 

. ' l . J •• 
J!l;pt\'SSilîlL de )J (UUOlrle. 

i l ~ . 1 . . .' 

.1' · . 1 1 ~L \ :dL~. 

1 ,­.) 
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! a réJ'ormc de la Cour c.f/\ssiscs étant très récente ct assez mal connu, la 

été dit plus haut comme c'est !"usage. mais en ouvrant plutôt des perspectives. 

L'instauration d'un double degré de juridiction a été saluée; 

Cc sont Li les aspects positifs de !a réf'orme. 

• 1 1 • • • 1 
' ',. '1" ' 1 ,,. 1 ,.1.]'' JI" 'J' 1 "'C "lf'J]'j'j"l\ ! 1 l'] l,"t-·lcc·,•,·lt l")"!"l,._-~ ('VL'c.· . . i ' 1 · •. ' " • ~··:tl "" . ~ Î.l. i . \.. L . L iL '-- 1 .... c. c l. •! ! ·' ·''" " • ~ ' ,") 

Que de\ icnt la Chambre d'Accusation dans tout cela? Le t'ait de permettre 

que les eventuel ks nul] ités de l ï ;ll(mnation soient évoquées devant la Cour 

··~·1 ··,• ··:1· 1>· rni•· ''Ile i;l'l
1
1'1.j'].J'''''l·l·c·· :> C''l"t'll.llS 'lCCLlS';S q .,._ . · .... ~- \- J .':) l .. l.!. . _ . t l L - , . ( , _ Cl d .. ! -l \.. L • '- ~ '--- ._ • 

l~lrc cm isagcr une<' réforme de 
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( ucic de procedure pénale 

C,1;~··s ck pntiquc du grcfk d ïnstruction 

Lx posé des motifs du projet de loi portant modi li cation du code de procédure 

' ' 
~~:'t' n ~I ~ l? 
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